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Description 

 

Ce séminaire vise à cerner les nouveaux enjeux pratiques et théoriques qui traversent la 

démocratie. Ces enjeux seront mis en relation avec les transformations de l’État sur les plans 

interne et externe. La crise de la modernité et les diverses représentations de la subjectivité 

éclaireront l’analyse de ces changements et de leur impact sur la relation entre la société  civile et 

l’État. 

 

Thématique du séminaire 

 

Mutations et contestation du gouvernement représentatif 

 
On entend souvent dire que la représentation politique est en crise, que la politique 

gouvernementale subit la désaffection grandissante des citoyens. Pourtant, si une telle crise est 

avérée, la représentation politique demeure toujours la base des démocraties d’aujourd’hui; dans 

bien des pays, les rendez-vous électoraux se multiplient et de nouvelles scènes électorales voient 

le jour. Par ailleurs, le gouvernement représentatif classique se voit concurrencé ou contesté par 

de nouvelles formes de pratiques politiques, à l’intérieur de l’État ou hors de lui, souvent au nom 

de conceptions de la démocratie qui prétendent dépasser ou compléter le gouvernement 

représentatif.  

 

Le présent séminaire aura pour ambition de faire le point sur l’ensemble de cette problématique. 

Dans un premier temps, il s’agira de revenir sur les fondements théoriques et historiques de la 

représentation politique, à travers notamment un ensemble de textes clés. Ce faisant, il importera 

de saisir les propriétés du gouvernement représentatif, les formes historiques qu’il a prises, les 

conceptions de la représentation qu’il implique et les facteurs à l’origine de son évolution. Deux 

aspects du gouvernement représentatif contemporain seront particulièrement étudiés : l’évolution 

de la notion de « gouvernement mixte », en ayant particulièrement à l’esprit le cas canadien; le 

lien entre la représentation et les systèmes de gouvernement (la composition du gouvernement et 

ses rapports avec le parlement). Dans un deux temps, le séminaire portera sur la contestation 
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même du gouvernement représentatif, qui se manifeste à la fois par des pratiques sociales et 

politiques en remettant en cause la prééminence ainsi que par des théories de la démocratie qui 

élaborent des exigences normatives allant au-delà du cadre représentatif traditionnel. Sur le plan 

théorique seront ainsi étudiés les travaux de Pierre Rosanvallon sur la contre-démocratie et la 

littérature relative à la démocratie délibérative et participative. Sur le plan des pratiques seront 

examinés les cas des médias, des tribunaux, de la démocratie directe et des expériences récentes 

de démocratie participative en tant qu’ils mettent en scène des modalités nouvelles de la 

représentation, de la délibération et de la participation démocratiques. Il s’agira de déterminer 

l’impact de ces pratiques concurrentes sur le gouvernement représentatif lui-même, d’évaluer si 

elles concourent véritablement au renforcement des institutions démocratiques et d’observer ce 

qu’elles révèlent des rapports entre État et société et de la médiation des intérêts et des identités. 

 

 

Thématiques et plan du cours 

 
(Certains des textes ci-bas sont mentionnés à titre indicatif, sans faire partie des lectures 

hebdomadaires) 

 
1. 12 janvier 2011. Introduction, présentation du plan de cours 

 

2. 19 janvier 2011. Fondements historiques 

 

- La politique avant la représentation 

- Moses Finley, L’invention du politique, chapitre 4, « participation populaire », 1985, p. 

111-144. 

- Monica Vieira et David Runciman, Representation, chap. 1. « The Roots of Political 

Representation ». 

- Jacques Ellul, Histoire des institutions, vol. 1-2, L’antiquité, 1979, p. 126-131, 304-323. 

 

- La naissance du parlementarisme 

 

- Philippe Lauvaux, Les grandes démocraties contemporaines, 2004, p. 443-460. 

 

- Marc Chevrier, « Les horizons historique et politique de la relation France-Québec ». 

Dans Stéphane Paquin (dir.). Les relations internationales du Québec depuis la Doctrine 

Gérin-Lajoie (1965-2005), 2006, p. 149-166. 

  

 

- Trajectoires démocratiques 

 

Charles Tilly, Democracy, 2007, p. 25-40. 

 

3. 26 janvier 2011. Fondements de la représentation politique moderne I 

 

Hanna Fenichel Pitkin, « The Concept of Representation ». In Representation, 1969. pp. 1-23. 
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Thomas Hobbes, Léviathan, chaps. 16, 17, 18 et 22 

J.J. Rousseau, Contrat social. 

Edmund Burke. Extraits divers. 

Philippe Braud, Sociologie politique, 2002, extraits. 

 

4. 2 février 2011. Fondements de la représentation politique moderne II 

 

John Stuart Mill, Du gouvernement représentatif, 1877, extraits. 

Madison, Fédéraliste, no 10. 

Janet Ajzenstat et al. (dir.), Débats sur la fondation du Canada, 2004, extraits.  

Bernard Manin, Principes du gouvernement représentatif, 1995, pp. 171-200.  

Carl Schmitt, Parlementarisme et démocratie, 1988, chap. 2 « Les principes du 

parlementarisme » 

 

5. 9 février 2011. Les mutations du gouvernement représentatif 

 

Bernard Manin, Principes du gouvernement représentatif, 1995, Chap. 6, « Métamorphoses 

du gouvernement représentatif », pp. 247 à 303. 

Moisei Ostrogorski, La démocratie et les partis politiques, 1979, extraits. 

A. H. Birch, The British System of Government, 1967, chapitre 3. 

 

6. 16 février 2011. La démocratie représentative instituée : le gouvernement mixte, 

d’hier à aujourd’hui. 

 

Polybe, Extraits 

Janet Ajzenstat et al. (dir.), Débats sur la fondation du Canada, 2004, extraits.  

Thierry Chopin, La république « une et divisible », 2002, extraits. 

Chevrier, Marc et Kelly, Stéphane. « De 1867 à 1982: d'une cour à l'autre », Le Devoir, 2 

juillet 1997. 

Philip Resnick. « Montesquieu Revisited, or the Mixed Constitution and the Separation of 

Powers in Canada ». Revue canadienne de science politique, 1987, p. 97-129. 

Gordon Wood, La création de la république Américaine, 1776-1787, chap. VI, « Le 

gouvernement mixte et le bicamérisme » 

Bruce Ackerman. Au nom du peuple, 1998, p. 32-54. 

James M. Blythe. Le gouververnement idéal et la constitution mixte au Moyen Âge, 2005, p. 

31-59. 

 

7. 23 février 2011. Systèmes de gouvernement. Le cas du gouvernement minoritaire 

 

Migneault, Pier-Luc. Les gouvernements minoritaires au Canada et au Québec, extraits. 

Kaare Strom, Minority Government and Majority Rule, chaps 1 et 2, conclusion. 

Cindy Skach, Borrowing constitutional designs, extraits. 

Emiliano Grossman, Nicolas Sauger, Introduction aux systèmes politiques nationaux de l’UE, 

2007, p. 132-148,   p. 154-157. 

Peter Russell, Two Cheers of Minority Government, extraits. 

Daniel-Louis Seiler, La vie politique des européens, 1998, p. 88-107. 
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Michael Laver et Kenneth A. Shepsle, « Government Accountability In Parliamentary 

Democracy », dans Democracy, Accountability, and Representation, p. 279-296. 

 

8. 2 mars 2011. Semaine de lecture 

 

9. 9 mars 2011. Les théories critiques : contre-démocratie, défiance, la crise de la 

représentation 

 

Pierre Rosanvallon, La contre-démocratie, 2006, extraits 

Jean-François Thuot, La fin de la représentation et les formes contemporaines de la démocratie, 

1998, extraits. 

Michel Crozier, Samuel Huntington et Joji Watanuki, The Crisis of Democracy : Report on the 

Governability of Democracies to the Trilateral Commission, New York University Press, 1975, 

extraits. 

Pascal Perrineau, « La crise de la représentation politique », dans Pascal Perrineau et Luc Rouban 

(dirs.), La politique en France et en Europe, p. 15-34.  

 

10. 16 mars 2011. Les théories critiques : théories de la démocratie délibérative 

 

Bernard Manin. « L’idée de démocratie délibérative dans la science politique française ». Politix, 

2002, pp. 37-55. 

Jürgen Habermas. Droit et démocratie, 1997, p. 340-354. 

Bernard Manin. « Volonté générale ou délibération ? ». Le débat, 1985. 

Martin Shapiro, « “ Deliberative, ” “ Independent ” Technocracy v. Democratic Politics : will the 

Globe echo the E.U. ? ». Law and Contemporary Problems, 2005, p. 341-356. 

Andrew Kuper, Democracy Beyond Borders. 2004. 

Archon Fung, « Deliberative Before the Revolution. Towards an Ethics of Deliberative 

Democracy in an Unjust World ». Political Theory, 2005. 

Graham Smith et Corinne Wales, “Citizens’ Juries and Deliberative Democracy”. Political 

Studies, 2000. 

Chantal Mouffe, « Deliberative Democracy or Agonistic Pluralism? ». Social Research, 1999. 

Seyla Benhabib, « Toward a Deliberative Model of Democratic Legitimacy ». In Seyla Benhabib 

(dir.). Democracy and difference. 1996. 

Amy Gutmann et Dennis Thompson, « Pourquoi la démocratie déliberative est-elle différente? », 

Philosophiques, 2002, p. 193-214.  

 

11. 23 mars 2011. Pratiques nouvelles ou concurrentes. La démocratie d’opinion et les 

médias 

 

Bryce, James. « Le gouvernement par l’opinion publique », Hermès, n
o
 31, 2001, p. 159-166. 

Julliard, Jacques. La Reine du monde, 2008, extraits. 

Loïc Blondiaux, « L’opinion publique », in La communication politique, 2003, p. 137-158. 

Daniel Ducharme, Anne Marcoux, Guy Rocher et Andrée Lajoie, « Les médias écrits et le 

processus d’émergence de la loi 120 ». Revue de droit de l’université de Sherbrooke, (1997-98), 

p. 125-150. 

James S. Fishkin. « Vers une démocratie délibérative : l’expérimentation d’un idéal », Hermès, n
o
 

31, 2001, p. 207-222 
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12. 30 mars 2011. Pratiques nouvelles ou concurrentes. Le droit et le forum judiciaire 

 

Chevrier, Marc. « Le passage de la voie anglaise à la voie américaine. Le changement de régime 

de liberté au Canada et au Royaume-Uni ». Monde commun, vol. 1, n
o
 2, 2009. En ligne :  

http://www.mondecommun.com/uploads/PDF/chevrier.pdf . 

Kelly, James B. « Governing with the Charter of Rights and Freedoms », Revue de la Cour 

supreme, 2003, p. 299-337. 

F.L. Morton et Rainer Knopff, The Charter Revolution and the Court Party, chapitre 7. 

Dominique Rousseau, « La démocratie continue. Espace public et juge constitutionnel » 

Pierre Rosanvallon, La contre-démocratie, 2006, extraits. 

 

13. 6 avril 2011. Pratiques nouvelles ou concurrentes. La démocratie directe 

 

Yannis Papadopoulus, « Démocratie directe, mobilisation, intégration ». In Gérard Duprat. 

I’ignorance du peuple, 1998, p. 79-125. 

Philip Resnick. Twenty-First Century Democracy, 1997, extraits. 

Kris W. Kobach, The Referendum : Direct Democracy in Switzerland, 1993, chapitre II. 

Shaun Bowler, Todd Donovan et Caroline J. Tolbert, Citizens as Legislators. Direct Democracy 

in the United States, 1998, chapitre 1. 

Shaun Bowler et Amizai Glazer (dir.). Direct Democracy’s Impact on American Political 

Institutions, 2008, chap. 1. 

Giovanni Sartori, The Theory of Democracy Revisited, 1987, extraits. 

John Haskell, Direct Democracy or Representative Government?, 2001, extraits. 

 

14. 13 avril 2011. Pratiques nouvelles ou concurrentes. La démocratie participative. 

 

Yves Sintomer, Le pouvoir au peuple. Jurys citoyens, tirage au sort et démocratie participative, 

La découverte, 2007, extraits. 

Loïc Blondeau, Le nouvel esprit de la démocratie. Actualité de la démocratie participative, Seuil, 

2008, extraits. 

Jacques T. Godbout (dir.), La participation politique. Leçons des dernières années, 1991, chap. 1. 

Anja Röcke, « Représentation « miroir » et démocratie : Le tirage au sort dans les jurys citoyens 

berlinois », Politique et Sociétés, 2006, p. 13-30. 

Benjamin Barber. Démocratie forte, 1997, extraits. 

 

15.  20 avril 2011. Récapitulation 

 

 

       

Enseignement et évaluation 

 

Le cours prendre essentiellement la forme du séminaire, qui suppose la participation active des 

étudiants à la discussion et la lecture préalable et attentionnée des textes au programme. Au 

besoin, le professeur fera de courts exposés théoriques pour préparer la discussion. 

 

Lectures obligatoires 

http://www.mondecommun.com/uploads/PDF/chevrier.pdf
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Les textes à lire seront distribués en classe la semaine précédant le cours prévu pour leur 

discussion. 

 

Évaluation 

 

Participation en classe : 10% 

 

Évaluation globale de la qualité des interventions tout au long du séminaire. L’assiduité au 

séminaire sera aussi prise en compte. 

 

Animation d’une séance et exposé oral : 15%. 

 

Il s’agit pour l’étudiant de prendre la responsabilité de présenter, par un exposé de quinze à vingt 

minutes, un ou deux textes à lire pour une séance et d’animer la discussion par des remarques et 

des questions pertinentes. 

 

Rapport d’observation d’une assemblée délibérante : 20%. 

 

Il s’agit de produire un rapport d’observation du déroulement des travaux d’une assemblée 

délibérante (Assemblée nationale, Chambres des communes, Sénat, conseil municipal ou 

d’arrondissement.) Texte de 10 à 12 pages, à remettre à la séance précédant la semaine de lecture. 

Le rapport peut prendre aussi la forme d’une entrevue avec un représentant élu. 

 

Résumés de lecture. 20% 

 

Cinq résumés des lectures au programme du cours seront à faire, trois avant la semaine de 

lecture, deux après. Chaque résumé porte sur les textes à lire pour une séance de cours. Le 

résumé prend la forme d’un texte suivi, et non d’une superposition de concepts. Deux pages 

chacun. Le résumé pourra se doubler d’une critique ou d’une comparaison, selon les textes 

choisis. 

 

Dissertation finale. 35% 

 

Travail de fond sur l’un des thèmes du séminaire, que ce soit sous l’angle théorique ou l’angle 

empirique, ou les deux. L’étudiant est invité à soumettre le choix de son thème au professeur. 

Travail d’une vingtaine de pages, avec table des matières et bibliographie. À remettre à la fin de 

session.  

 

Bibliographie 
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